
 

 
TENUE PROFESSIONNELLE 

 
Code S2-F-T-0059-V3 

Page : 1 / 2 

16/06/2015 08/07/2015 12/07/2015 1/10/2015 2/10/2015 
Rédaction Vérification Validation Approbation Application 

 

 

Textes de références :  

 Décret n°94-352 du 4 mai 1994   relatif à la protection des travailleurs contre les risques résultant de leur exposition à des 

agents biologiques et modifiant le Code du travail (deuxième partie: Décrets en Conseil d'Etat)  

 Surveiller et prévenir les infections associées aux soins - Septembre 2010 - SF2H 

 Les tenues professionnelles dans les établissements de santé CCLIN SUD EST - Mars 2008 

 Stratégie et politique hygiène de l’établissement : M6-F-T-0017_Precautions_Standards_Hygiene 

 Hygiène et prévention du risque infectieux dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées C.CLIN Ouest. 

2002 

 

Professionnels concernés : 

 Tous les personnels de l’établissement 

 

Objectifs : 

- Assurer une protection des professionnels des 

établissements de santé au cours de leurs activités 

- Prévenir la transmission croisée de micro-organismes 

- Garantir l’identification des professionnels de 

l’établissement vis-à-vis des usagers (code couleur…) 

 

Pré-requis : 

- avoir une hygiène corporelle quotidienne 

- avoir les cheveux propres et attachés s’ils sont longs 

- ne pas porter de vêtement personnel sur la tenue  

- un T-shirt à manches courtes sous la tenue et le port 

d’un passe couloir en dehors des soins sont tolérés 

- appliquer la fiche technique : M6-F-S-

00011_Securite_Mains 

- effectuer systématiquement un geste d’hygiène des 

mains avant de revêtir sa tenue et après l’avoir retirée. 

 

Recommandations tenues vestimentaires professionnelles :  

 Pour des raisons d’hygiène, d’ergonomie et de confort, la tenue de travail recommandée est composée de :  

 une tunique 

 un pantalon 

 des chaussures réservées au travail, non bruyantes, antidérapantes et lavables (pas de sabots en bois). 

Privilégier des chaussures qui maintiennent le pied pour la prévention des chutes et fermées sur l’avant 

pour la prévention des risques d’AES et de traumatisme  

 Tenue constituée de polyester et de coton qui autorise un lavage à une température >60°. 

 La tenue de travail remplace les vêtements et chaussures de ville. Elle est mise en place dans le vestiaire et doit 

être enlevée pour toute activité qui ne concerne pas directement ou indirectement un soin (accès restauration..). 

 Achat et entretien (des tuniques et des pantalons) sont à la charge de l’établissement.  

 Par contre, les chaussures sont à la charge du personnel sauf cas particulier pour le personnel des cuisines.  

 Le nettoyage des passes couloir est effectué par l’établissement. 

 Port obligatoire pour certains professionnels et certaines activités des Eléments de Protection Individuelles « EPI » 

fournis par l’établissement (sur-lunette, chaussures de sécurité…) 

 

Gestion des tenues de base : 

 changer de tenue tous les jours (surtout recommandé pour les soignants en contact direct avec les patients) et 

impérativement dès qu’elle est souillée 

 protéger sa tenue pour des soins de proximité et/ou des soins à risque de projection (respect des précautions 

« standard») 

 mettre la tenue, en fin de poste, dans un sac à linge prévu à cet effet  

 ne pas oublier de vider ses poches 
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Les professionnels veillent à leur identification vis-à-vis des usagers :  

- identification insérée sur la tenue professionnelle : broderie, etc. 

- port du badge nominatif 

 

Attention l’accès à certains secteurs de l’établissement nécessite des modalités vestimentaires complémentaires à respecter (secteur 

cuisine, etc.) 

 

Catégorie du personnel Tenue de base 
Couleur du 

liseré 

Protection de la 

tenue  

Coordinatrice Infirmier 

Diplômé d’Etat 

Tunique blanche à manches courtes 

Pantalon blanc 

Chaussures réservées au travail (Cf. Recommandations) 

Confère FT Info 

Code couleur 

Tenues 

Professionnelles 
S2-F-S-0094 

Application des 

précautions 

« standard » en cas 

de risque de 

contact avec le 

sang, les liquides 

biologiques ou tout 

autre produit 

d’origine humaine. 

 

Application des 

précautions 

complémentaires 

spécifiques en cas 

d’isolement d’un 

patient 

Infirmier Diplômé d’Etat  

Aide Soignante 

Agent de Service 

Hospitalier 

Personnel du service de 

rééducation 

Diététicienne 

Cuisiniers 

Veste de cuisine blanche 

Pantalon de cuisine 

Tablier 

Coiffe permanente (calot interdit) 

Chaussures de sécurité attachées  

Port de masque   

Port de gants à usage unique lors de certaines 

préparations  

Personnel de cuisine 

Tunique blanche à manches courtes 

Pantalon blanc 

Chaussures de sécurité attachées 

Coiffe permanente (calot interdit) 

Port de masque 

Port de gants à usage unique lors de certaines 

préparations 

Médecin, pharmacien, 

cadre kinésithérapeute et 

infirmier 

aide soignante en 

pharmacie 

orthophoniste, assistant 

social, psychologue 

Blouse blanche portée sur les habits de ville 

Directeur, personnel du 

service administratif, 

personnel du secrétariat 

médical, agent d’entretien 

Tenue de ville 

Stagiaires 

Mêmes obligations vestimentaires que les professionnels en fonction du 

secteur concerné (paramédicaux, logistique, cuisine, administratif…) 

Nettoyage à la charge du stagiaire ou étudiant (voir recommandations 

IFSI, IFAS, …) : ceci concerne les tenues mises à disposition par 

l’établissement ainsi que celles apportées par le stagiaire ou l'étudiant. 
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